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journée de solidarité

Par Mélodiec, le 29/05/2024 à 14:40

Bonjour,

Est-ce que l'employeur peut faire "rattraper" la journée de solidarité quand elle tombe sur un
jour de repos? 

bien à vous

Par janus2fr, le 30/05/2024 à 07:06

Bonjour,

Le principe de la journée de solidarité est de travailler gratuitement un jour de plus. Elle ne
peut donc pas se faire un jour de repos.
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